
 

 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-THÉRÈSE-DE-LA-GATINEAU 
 
Séance ordinaire du conseil de la susdite municipalité tenue au Centre 
d’interprétation du cerf de Virginie, le lundi 2 mai 2022 à 19 h, à laquelle sont 
présents le maire Roch Carpentier et les conseillers messieurs Hugo Carle et Yves 
Morin ainsi que les conseillères mesdames Linda Lirette, Mélanie Renaud et Sylvie 
Leclair formant quorum sous la présidence du maire.  Le conseiller monsieur Gilles 
Courchaine a motivé son absence 
 
Madame Nathalie Lewis, directrice générale et greffière-trésorière agit à titre de 
secrétaire d’assemblée. 
 
1.  Ouverture de l’assemblée 
 
1.1  Ouverture de l’assemblée 
       2022-05-R12222 
 
  Hugo Carle appuyé de Yves Morin propose et il est résolu à l’unanimité des 
conseillers présents, que la présente session soit ouverte. 
          

Adoptée à l’unanimité 
 1.2  Adoption de l’ordre du jour 
        2022-05-R12223 
 
  Linda Lirette appuyée de Mélanie Renaud propose et il est résolu que 
l’ordre du jour soit accepté tel que proposé, qu’il demeure ouvert et que certains 
points soient ajoutés : 
 
1. Ouverture de l’assemblée 
1.1 Ouverture de l’assemblée 
1.2 Adoption de l’ordre du jour 
2. Adoption des comptes et procès-verbaux 
2.1 Adoption du procès-verbal de l’assemblée ordinaire du 4 avril 2022 
2.2 Adoption des comptes payés et à payer de la période 
3. Parole au public et période de questions 
4. Incendie et sécurité publique 
4.1 Entente de service avec l’autorité 9-1-1 de Prochaine Génération 
5. Administration 
5.1 Taux kilométrage 
5.2 Nouveau poste et ajustement salarial - Étienne Bastien et Kevin Éthier- 
  Turmaine 
6. Aménagement et urbanisme 
7. Transports 
7.1 Offre de services fauchage 
7.2 États financiers 2021 – RIAM 
7.3 Appel d’offres – niveleuse 
7.4 Programme d’aide à la voirie locale – Projets particuliers d’amélioration par 
  circonscription électorale (PPA-CE) 
7.5 Programme d’aide à la voirie locale – Projets particuliers d’amélioration  
  d’envergure ou supramunicipaux (PPA-ES) 
7.6 Fin du projet Énergère 
8. Loisirs, culture et bibliothèque 
9.  Responsabilité sociale 
9.1 Comité Municipalité Amie Des Aînés/Politique Familiale Municipale 
11. Hygiène du milieu 
11.1 Contrat entretien ménager – bureau 2022 
12. Développement économique et touristique 
13.  VARIA 
14.  Correspondances 
14.1 Calendrier CHGA 2023 
14.2 Demande d’appui – proposition d’un nom pour le nouveau CHSLD à  
  Maniwaki  
14.3 Demande d’appui – Coopérative de solidarité de Bouchette 
15.  Autres correspondances 
16.  Parole au public et période de questions 
17.  Levée de l’assemblée  



 

 

 
Le maire Roch Carpentier, président d’assemblée demande si les membres du 
conseil sont d’accord avec l’adoption de la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
 
2.  Adoption des comptes et des procès-verbaux 
 
2.1  Adoption du procès-verbal de l’assemblée ordinaire du 4 avril 2022     
       2022-05-R12224 
 

   Sylvie Leclair appuyée de Linda Lirette propose et il est résolu que le 
procès-verbal soit adopté tel que rédigé. 

 
Le maire Roch Carpentier, président d’assemblée demande si les membres du 
conseil sont d’accord avec l’adoption de la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
 

2.2  Adoption des comptes payés et à payer de la période 
       2022-05-R12225 
 
CONSIDÉRANT QUE la liste des déboursés totalise 178 148,31 $ et se détaille 
comme suit : 
 
    Comptes payés : 106 149,84 $ 
    Comptes à payer :   31 294,35 $ 
    Salaires :    40 704,12 $ 
 
EN CONSÉQUENCE, Hugo Carle appuyé de Yves Morin propose et il est résolu 
d’approuver la liste des déboursés et des comptes à payer tel que présentée. 

  
Le maire Roch Carpentier, président d’assemblée demande si les membres du 
conseil sont d’accord avec l’adoption de la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
 
3.0  Parole au public 
 
4.0  Incendie et sécurité publique 
 
4.1  Entente de service avec l’autorité 9-1-1 de Prochaine Génération 
       2022-05-R12226 
 

       Sylvie Leclair appuyée de Yves Morin propose et il est résolu d’autoriser la 
directrice générale, madame Nathalie Lewis à signer l’entente de service avec 
l’autorité 9-1-1 de Prochaine Génération pour et au nom de la Municipalité de Sainte-
Thérèse-de-la-Gatineau ainsi que tous les documents relatifs à cette entente. 
 
Le maire Roch Carpentier, président d’assemblée demande si les membres du 
conseil sont d’accord avec l’adoption de la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
 
5.0 Administration 
 
5.1  Taux kilométrage 
    2022-05-R12227 
 
  Hugo Carle appuyé de Mélanie Renaud propose et il est résolu de majorer 
à 0,61 $ le tarif applicable pour les frais de déplacements, et ce, à compter du 1er mai 
2022. 
 
Le maire Roch Carpentier, président d’assemblée demande si les membres du 
conseil sont d’accord avec l’adoption de la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
 



 

 

5.2  Nouveau poste et ajustement salarial - Étienne Bastien et Kevin    
    Éthier-Turmaine 
    2022-05-R12228 
 
  Sylvie Leclair appuyé de Hugo Carle propose et il est résolu que 
monsieur Étienne Bastien soit promu au poste de Directeur des 
Insfrastructures et que monsieur Kevin Éthier-Turmaine soit promu au poste 
d’Inspecteur en bâtiments et environnement.  Il est également résolu 
d’autoriser les augmentations salariales selon le tableau établi et ce, à 
compter du 1er mai 2022. 
 
Le maire Roch Carpentier, président d’assemblée demande si les membres du 
conseil sont d’accord avec l’adoption de la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité 
 
6.0 Aménagement et urbanisme 
 
7.0 Transport 
 
7.1  Offre de services fauchage 
   2022-05-R12229 
 
  Mélanie Renaud appuyée de Yves Morin propose et il est résolu d’autoriser 
la directrice générale à accepter l’offre de service de Services ADL Inc. pour le 
fauchage au taux horaire de 95,79 $ plus taxes.   
 
Le maire Roch Carpentier, président d’assemblée demande si les membres du 
conseil sont d’accord avec l’adoption de la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité 
 
7.2  États financiers 2021 - RIAM  
       2022-05-R12230 
 
  Sylvie Leclair appuyée de Hugo Carle propose et il est résolu d’accepter 
les états financiers de 2021 de la RIAM tel que présentés. 
 
Le maire Roch Carpentier, président d’assemblée demande si les membres du 
conseil sont d’accord avec l’adoption de la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
 
7.3  Appel d’offres- niveleuse 
   2022-05-R12231 
 
  Mélanie Renaud appuyée de Yves Morin propose et il est résolu d’autoriser 
la directrice générale à lancer un appel d’offres public pour la vente de la niveleuse 
de marque Champion.  Il est également résolu d’accepter l’offre du plus haut 
soumissionnaire. 
 
Le maire Roch Carpentier, président d’assemblée demande si les membres du 
conseil sont d’accord avec l’adoption de la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
 
7.4  Programme d’aide à la voirie locale – Projets particuliers d’amélioration par  
   circonscription électorale (PPA-CE) 
   2022-05-R12232 
 
  Sylvie Leclair appuyée de Linda Lirette propose et il est résolu que la 
municipalité de Sainte-Thérèse-de-la-Gatineau dépose une demande d’aide 
financière au Député Monsieur Robert Bussière pour le chemin Leduc pour un 
montant de 21 159 $. Il est également résolu d’autoriser la directrice générale à 
signer tous documents relatifs à cette demande. 
 
Le maire Roch Carpentier, président d’assemblée demande si les membres du 
conseil sont d’accord avec l’adoption de la présente résolution. 



 

 

 
Adoptée à l’unanimité 

 
 
7.5  Programme d’aide à la voirie locale – Projets particuliers d’amélioration  
       d’envergure ou supramunicipaux (PPA-ES) 
   2022-05-R12233 
 
  Yves Morin appuyé de Mélanie Renaud propose et il est résolu que la 
municipalité de Sainte-Thérèse-de-la-Gatineau dépose une demande d’aide 
financière au Député Monsieur Robert Bussière pour les chemins des Oblats et de la 
Ferme Richard pour un montant de 21 840 $. Il est également résolu d’autoriser la 
directrice générale à signer tous documents relatifs à cette demande. 
 
Le maire Roch Carpentier, président d’assemblée demande si les membres du 
conseil sont d’accord avec l’adoption de la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité 
 

7.6  Fin du projet Énergère 
       2022-05-R12234 
 
  Sylvie Leclair appuyée de Linda Lirette propose et il est résolu de mettre fin 
à l’entente avec Énergère pour le remplacement des luminaires de rues. 
 
Le maire Roch Carpentier, président d’assemblée demande si les membres du 
conseil sont d’accord avec l’adoption de la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
 
8.0 Loisirs, culture et bibliothèque 
 
9.0 Responsabilité sociale 
 
9.1  Comité Municipalité Amie Des Aînés/Politique Familiale Municipale 
    2022-05-R12235 

   
  Yves Morin appuyé de Hugo Carle propose et il est résolu de mandater la 
conseillère, madame Mélanie Renaud à titre de représentante de la Municipalité de 
Sainte-Thérèse-de-la-Gatineau sur le comité Municipalité Amie Des Aînés/Politique 
Familiale Municipale. 

 
Le maire Roch Carpentier, président d’assemblée demande si les membres du 
conseil sont d’accord avec l’adoption de la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
 
10. Environnement 
 
11. Hygiène du milieu 
 
11.1   Contrat entretien ménager – bureau 2022 
       2022-05-R12236 
 
  Mélanie Renaud appuyée de Yves Morin propose et il est résolu d’octroyer 
le contrat de ménage à madame Anick Dumouchel du mois de mai à décembre 2022 
à raison de 90 $ aux deux semaines pour la somme de 180 $ versé mensuellement.  
Il est également résolu qu’une période d’essai de 3 mois est prévue. 
 
Le maire Roch Carpentier, président d’assemblée demande si les membres du 
conseil sont d’accord avec l’adoption de la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
 
 
12. Développement économique et touristique 
 
13. VARIA 



 

 

 
14. Correspondances 
 
 
14.1  Calendrier CHGA 2023 
         2022-05-R12237 
 
  Sylvie Leclair appuyée de Hugo Carle propose et il est résolu de renouveler 
l’adhésion au calendrier CHGA 2023 au montant de 445 $ plus taxes.  Il est 
également résolu que cette dépense sera prise à même le poste budgétaire de 
publicité du C.I.C.V. 
 
Le maire Roch Carpentier, président d’assemblée demande si les membres du 
conseil sont d’accord avec l’adoption de la présente résolution. 

 
Adoptée à l’unanimité. 

 
 
14.2  Demande d’appui – proposition d’un nom pour le nouveau CHSLD à   
      Maniwaki 
         2022-05-R12238 
 
  Mélanie Renaud appuyée de Linda Lirette propose et il est résolu 
d’appuyer Mme Roberte Patry Raymond dans sa proposition du nom « Maison 
Thérèse-Gauthier-Leblanc » pour le nouveau CHSLD à être construit sur le territoire 
de la Ville de Maniwaki. 
 
Le maire Roch Carpentier, président d’assemblée demande si les membres du 
conseil sont d’accord avec l’adoption de la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
 
14.3  Demande d’appui – Coopérative de solidarité de Bouchette 
         2022-05-R12239 
 
ATTENDU QUE le secteur de l’économie sociale au Québec rassemble la totalité des 
entreprises collectives (les coopératives, les organismes à but non lucratif ou les 
mutuelles) qui ont des activités marchandes dont la finalité est économique et 
sociale; 
 
ATTENDU QUE la Coopérative de solidarité de Bouchette est un créateur d’emploi 
dans sa municipalité; 
 
ATTENDU QUE la Coopérative de solidarité de Bouchette travaille à implanter de 
nouveaux services pour sa communauté; 
 
ATTENDU QUE la Coopérative de solidarité de Bouchette est un point de vente 
important de produits agricoles locaux en tout genre; 
 
ATTENDU QUE la Coopérative de solidarité de Bouchette dessert la population 
locale et les villégiateurs de la municipalité et même des alentours; 
 
EN CONSÉQUENCE, Hugo Carle appuyé de Yves Morin propose et il est résolu de 
démontrer l’appui de la municipalité de Sainte-Thérèse-de-la-Gatineau quant à la 
poursuite des activités courantes et futures de la Coopérative de solidarité de 
Bouchette. 
 
Le maire Roch Carpentier, président d’assemblée demande si les membres du 
conseil sont d’accord avec l’adoption de la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

15. Autres correspondances 
 
16. Parole au public et période de questions 
 
17. Levée de l’assemblée 
   2022-05-R12240 
 
   Sylvie Leclair appuyée de Linda Lirette propose et il est résolu que la 
présente session soit levée à 19h14.  
 
Le maire Roch Carpentier, président d’assemblée demande si les membres du 
conseil sont d’accord avec l’adoption de la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 
__________________________ ______________________________ 
Roch Carpentier     Nathalie Lewis Directrice générale 
Maire      Greffière-trésorière 


